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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

Un membre de la CAO peut-il remplacer le Président de la CAO ?

( Non, en aucun cas.

La fonction de président est exclusive de celle de membre de la CAO et réciproquement. 

S’il est envisagé qu’un membre de la CAO bénéficie d’une délégation de compétence pour la présidence de la CAO, il conviendra de réélire entièrement la CAO (titulaires et suppléants).
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


